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Introduction 

L’objet de mon travail à l’Agence a consisté à proposer une nouvelle approche des priorités 
d‘axes d’interventions au niveau de territoires hydrographiques préalablement identifiés, pour une 
gestion optimale des milieux aquatiques et de la ressource en eau. Celle-ci sera mise en œuvre pour la 
première fois au cours du programme transitoire 2002-2004 et prolongée au murs du VIII’”” 
programme de l’Agence. 

Dans un premier temps, les caractéristiques générales des territoires hydrographiques et leur 
délimitation ont été définies. Puis, mon travail a consisté à proposer des indicateurs permettant de 
juger les priorités relatives d’interventions dans les territoire à parîir d’une analyse des pressions et 
des impacts des différentes sources de dégradation et de pollution des milieux aquatiques. Enfín, cette 
approche a été testée sur trois territoires, choisis en fonction de leurs caractéris6ques et de leurs 
problématiques différentes. L a  validation de cette démarche permettra de l’appliquer à l’ensemble des 
îerritoires du bassin. 

Nous présenterons tout d’abord la politique de l’eau menée par les Agences et la réglementation 
européenne et nationale ainsi que la politique de l’eau dans le bassin Rhin-Meuse avant d’exposer les 
limites de la défínition actuelle des priorités d’interventions et la nécessité de la mise en place d’une 
nouvelle approche des priorités. Enfin, nous présenterons concrètement la démarche adoptée pour 
définir des priorités d’interventions dans les territoires hydrographiques. 
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Con clusion 

Ce travail a consisté à proposer une liste d’indicateurs et une nouvelle méthodologie pour la 
définition des priorités d’actions au sein des territoires hydrographiques préalablement identifiés. 
Cette nouvelle approche des priorités territoriales testée au cours du programme transitoire permettra 
également de préparer l’état des lieux prévu par la Directive Cadre pour 2004. 

Parmi les neuf indicateurs proposés pour la définition des priorités temtoriales, trois d’entre 
eux ont été testés jusqu’ici. Il convient des à présent de tester et de valider les autres indicateurs et 
d’établir pour chacun d’entre eux une description détaillée pour pouvoir les porter à connaissance des 
chargés d’interventions de l’Agence. Ces indicateurs doivent &e des outils d’aide à la décision et ils 
nécessiteront d’etfe mis à jour régulièrement añn de pouvoir suivre l’évolution des actions engagées 
dans le territoire. 

La constitution des indicateurs nécessite un travail important de recherche de données au sein 
des différentes divisions et de concertation avec les différents chargés d‘interventions. 
La constitution de l’indicateur 2 (cf. 4 11.2 p.18) concemant l’impact relatif des différents rejets de 
poliuîion estimé par modélisation a représenté un volume de travail conséquent puisqu’il a fgllu mettre 
à jour l’ensemble des données coritenues dans PEGASE. Des limites ont toutefois pu être rencontrées 
lors de la constitution de cet indicateur, notamment concernant la mise à jour de la base rejets de 
PEGASE. Il conviendrait d’établir dès à présent une liste des agglomérations d’assainissement en 
fonction de leur taille car il s’agit d’une source de données fondamentale pour l’utilisation de la base 
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Les contacts établi avec l’université de Liège pendant mon stage ont permis d‘adapter 
l’utilisation de PEGASE à cette nouvelle approche. Ce travail nécessite à présent d’être systématisé 
afin de pouvoir étendre les dZ5érentes simulations ii l’ensemble du bassin. 

Enfin, il serait intéressant de mettre en œuvre une analyse multicritère sur la base des neufs 
indicateurs afin de pouvoir définir les (( axes porteurs N de chacun des territoires. Cette dernikre &ape 
sera l’aboutissement de ma contribution à la réalisation de cette nouvelle approche territoriale des 
priorités d’interventions. 


